
 

Les programmes de conformité aux règles de concurrence : 

Expériences étrangères 

 
 Etats-Unis : Department of 

Justice 

Canada : Bureau de la 

concurrence 

Union  européenne : 

Commission 

Royaume-Uni : Office 

of Fair Trading 

Allemagne : 

Bundeskartellamt 

France : Autorité de 

la concurrence 

1. Existence d’un PC au moment de l’infraction 

Incidence sur 

l’opportunité des 

poursuites 

Possible en principe. Mais 

exclue en matière de 

concurrence. 

Aucune incidence en 

pratique. 

Aucune. Aucune. Aucune. N/A (l’Autorité n’a pas 

l’opportunité des 

poursuites). 

Incidence sur la 

sanction 

Circonstance atténuante 

possible en principe. 

 

Mais exclue en cas, notamment, 

de participation de dirigeants 

(au sens large) à l’infraction et 

tardiveté dans le signalement de 

l’infraction. En pratique, 

l’existence d’un PC n’a 

toutefois jamais été considérée 

comme une circonstance 

atténuante depuis la mise en 

œuvre des lignes directrices. 

Aucune incidence en 

principe. 

 

Circonstance atténuante si le 

PC est crédible et efficace, et 

a été effectivement mis en 

œuvre (« due diligence »). 

 

Circonstance aggravante si 

le PC a servi à dissimuler la 

pratique anticoncurrentielle. 

Aucune. Si le PC respecte les 

critères posés par l’OFT,  

-circonstance atténuante 

possible (jusqu’à -10 %). 

 

Si le PC a servi à 

dissimuler la pratique 

anticoncurrentielle, 

circonstance aggravante 

possible (jusqu’à +10%). 

Aucune. Aucune. 

2.  Engagement de mise en place d’un PC 

Dans le cadre 

d’une demande de 

clémence 

Non exigé. Fortement encouragé. Non exigé. Non exigé. Non exigé. Non exigé. 

Dans le cadre 

d’une proposition 

de transaction 

Systématiquement exigé. Fortement encouragé, un PC 

crédible et efficace permet 

de satisfaire aux conditions 

nécessaires pour l’entrée en 

transaction.  N’entraîne 

cependant pas de réduction 

de sanction 

Non. Non
1
. Non. Encouragé dans le 

cadre de la non-

contestation des griefs, 

en contrepartie d’une 

réduction de sanction 

(jusqu’à +10%). 

 

                                                           
1 A eu lieu dans un cas : février 2007 – clôture de la procédure. 


